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Indépendamment de la garantie légale prévue aux articles 1641 à 1649 du Code civil et des articles L.211-4, L.211-5 et L.211-12 
du Code de la consommation, les produits RHINO EXPERT, soumis à des contrôles qualité stricts et des essais de performance, 
sont  couverts par une extension de garantie spécifique, ci-dessous définie: 

1. Étendue de la garantie

Les produits visés bénéficient de la durée de garantie indiquée (sauf exclusions) :

Garantie 2 ans :
    Mini outil 135W + 210 accessoires
    Perceuse sans fil 14,4V + 13 accessoires
    Outil multifonctions 280W + 16 accessoires 

2.  Exclusions

 2.1 Sont exclus de la garantie

    Les défauts du produit résultant d’un non-respect des instructions d’utilisation, de conditions d’utilisation 
inappropriées, d’une surcharge ou d’un manque d’entretien ou de maintenance. 
    Les produits sur lesquels des modifications ou des rajouts ont été effectués. 
    Les différences minimes constatées par rapport à l’usage prévu de l’appareil, qui s’avèrent sans importance 
eu égard à la valeur et à l’aptitude à l’emploi du produit. 
    Altération des performances ou défaut de fonctionnement provenant de l’usure normale des produits et 
notamment des pièces « d’usure »,
    Défauts ou détériorations subis par accident ou cause fortuite.
 Utilisation à titre professionnel (facture mentionnant nom d’une société)
 
 2.2. Exclusions spécifiques

    Les contenants (mallette plastique, pochette de rangement, coffre à outil).
    Les accessoires (embouts, adaptateur 230V, flexibles, disques, brosses, tiges, meules, papiers abasifs,…)

3. Mise en œuvre de la garantie

Pour l’application de la garantie, l’utilisateur devra présenter à son revendeur ou au garant mentionné ci-dessous :
    la facture d’origine du produit mentionnant obligatoirement la date d’achat et les références du produit, le produit en 
cause.

La période de la garantie prend effet à la date figurant sur la facture d’origine du produit.
La garantie accordée  assure le remplacement du produit par un modèle identique en parfait état de fonctionnement.  
L’utilisateur ne peut se prévaloir de ses droits que pendant la durée de la garantie. 
Les interventions en garantie ne prolongent pas et ne renouvellent pas l’échéance de la garantie. 

4. Étendue territoriale et loi applicable

Les garanties mentionnées ci-dessus s’appliquent aux produits achetés et utilisés en France. 
Le droit français s’applique à cette garantie.

5. Nom et adresse du garant

COGEX Société par Actions Simplifiée au capital de 300000 euros, immatriculée au RCS d’Auch sous le numéro 434 129 888, 
dont le siège social est Avenue de Paris, 32501 Fleurance


